
 

 
 

 

 

RAPPORT – COMMUNE DE METABIEF - 25380 

 

DOSSIER D’APPROBATION – FEVRIER 2026 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Commune de METABIEF 

 (25380) 

 

 

 

 

PIECE N°2.7 – ANNEXES DU RAPPORT DE 

PRESENTATION  

Prescrit par délibération du : 06/07/2015 

Approuvé par délibération du : ……………. 

DATE ET VISA 

 

 

 

 

DOSSIER D’APPROBATION 

 

 

 

laetitia
Tampon 

laetitia
Tampon 











C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
le

s
 i
n

té
rê

ts
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

1
 s

u
r 

1
1

N
o

m
F

ic
h

e
A

c
te

Id
e

n
ti
fi
a

n
t 

s
it
e

S
it
e

 d
u

 V
ill

a
g

e
 d

e
 F

o
u

rc
a

ti
e

r-
e

t-
M

a
is

o
n

-N
e

u
v
e

S
I_

2
5
_

0
6

4

N
o

m
F

ic
h

e
Id

e
n

ti
fi
a

n
t 

M
N

H
N

H
a

u
t-

J
u

ra
F

R
8

0
0

0
0

1
5

2
 s

u
r 

1
1



3
 s

u
r 

1
1

C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
s
ta

tu
ts

 d
e

 p
ro

p
ri
é

té
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
la

 g
é

o
m

o
rp

h
o

lo
g

ie
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
le

s
 a

c
ti
v
it
é

s
 h

u
m

a
in

e
s
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

4
 s

u
r 

1
1



C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
le

s
 f

a
c
te

u
rs

 i
n

fl
u

e
n

ç
a

n
t 

la
 z

o
n

e
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

5
 s

u
r 

1
1

6
 s

u
r 

1
1



7
 s

u
r 

1
1

8
 s

u
r 

1
1



9
 s

u
r 

1
1

1
0

 s
u

r 
1

1



N
u
m

é
ro

s
 n

a
ti
o
n
a
l 
: 
4
3
0
0
2
0
2
1
5



C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
le

s
 i
n

té
rê

ts
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

C
e

tt
e

 Z
N

IE
F

F
 d

e
 t

y
p

e
 1

 e
s

t 
in

c
lu

e
 d

a
n

s
 l

a
 Z

N
IE

F
F

 d
e

 t
y

p
e

 2
 :

1
 s

u
r 

4
3

N
o

m
F

ic
h

e
A

rr
ê

té
Id

e
n

ti
fi
a

n
t 

Z
P

S
D

o
c
o

b
F

S
D

M
a

s
s
if
 d

u
 M

o
n

t 
d

'O
r,

 d
u

 N
o

ir
m

o
n

t 
e

t 
d

u
 R

is
o

l
F

R
4

3
1

2
0

0
1

N
o

m
F

ic
h

e
A

rr
ê

té
Id

e
n

ti
fi
a

n
t 

Z
S

C
D

o
c
o

b
F

S
D

M
a

s
s
if
 d

u
 M

o
n

t 
d

'O
r,

 d
u

 N
o

ir
m

o
n

t 
e

t 
d

u
 R

is
o

l
F

R
4

3
0

1
2

9
0

N
o

m
F

ic
h

e
Id

e
n

ti
fi
a

n
t 

M
N

H
N

H
a

u
t-

J
u

ra
F

R
8

0
0

0
0

1
5

2
 s

u
r 

4
3



3
 s

u
r 

4
3

C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
s
ta

tu
ts

 d
e

 p
ro

p
ri
é

té
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
la

 g
é

o
m

o
rp

h
o

lo
g

ie
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
le

s
 a

c
ti
v
it
é

s
 h

u
m

a
in

e
s
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

4
 s

u
r 

4
3



C
o

m
m

e
n

ta
ir
e

 s
u

r 
le

s
 f

a
c
te

u
rs

 i
n

fl
u

e
n

ç
a

n
t 

la
 z

o
n

e
 :

a
u

c
u

n
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

5
 s

u
r 

4
3

6
 s

u
r 

4
3



7
 s

u
r 

4
3

8
 s

u
r 

4
3



9
 s

u
r 

4
3

1
0

 s
u

r 
4

3



1
1

 s
u

r 
4

3
1

2
 s

u
r 

4
3



1
3

 s
u

r 
4

3
1

4
 s

u
r 

4
3



1
5

 s
u

r 
4

3
1

6
 s

u
r 

4
3



1
7

 s
u

r 
4

3
1

8
 s

u
r 

4
3



1
9

 s
u

r 
4

3
2

0
 s

u
r 

4
3



2
1

 s
u

r 
4

3
2

2
 s

u
r 

4
3



2
3

 s
u

r 
4

3
2

4
 s

u
r 

4
3



2
5

 s
u

r 
4

3
2

6
 s

u
r 

4
3



2
7

 s
u

r 
4

3
2

8
 s

u
r 

4
3



2
9

 s
u

r 
4

3
3

0
 s

u
r 

4
3



3
1

 s
u

r 
4

3
3

2
 s

u
r 

4
3



3
3

 s
u

r 
4

3
3

4
 s

u
r 

4
3



3
5

 s
u

r 
4

3
3

6
 s

u
r 

4
3



3
7

 s
u

r 
4

3
3

8
 s

u
r 

4
3



lé
g

e
n

d
e

 :

a
n

. 
o

b
s
 -

 a
n

n
é

e
 d

e
 p

re
m

iè
re

 e
t 

d
e

 d
e

rn
iè

re
 o

b
s
e

rv
a

ti
o

n

S
ta

tu
t 

b
io

 -
 s

ta
tu

t 
b

io
lo

g
iq

u
e

 :
 R

 -
 r

e
p

ro
d

u
c
ti
o

n
 c

e
rt

a
in

e
 o

u
 p

ro
b

a
b

le
, 

R
I 

- 
re

p
ro

d
u

c
ti
o

n
 i
n

d
é

te
rm

in
é

e
, 

P
 -

 P
a

s
s
a

g
e

 o
u

m
ig

ra
ti
o

n
, 

H
 -

 H
iv

e
rn

a
g

e
, 

s
é
jo

u
r 

h
o

rs
 p

é
ri
o

d
e

 d
e

 r
e

p
ro

d
u

c
ti
o

n

P
ro

te
c
ti
o

n
 :

E
U

 -
 p

ro
te

c
ti
o

n
 e

u
ro

p
é

e
n

n
e

 (
e

x
 :

 d
ir
e

c
ti
v
e

 h
a

b
it
a

t 
/ 

d
ir
e

c
ti
v
e

 o
is

e
a

u
),

 F
R

 -
 P

ro
te

c
ti
o

n
 n

a
ti
o

n
a

le
, 

B
F

C
 -

P
ro

te
c
ti
o

n
 r

é
g

io
n

a
le

, 
L

R
 -

 i
n

s
c
ri
p

ti
o

n
 s

u
r 

lis
te

 r
o

u
g

e
 r

é
g

io
n

a
le

 V
u

ln
é

ra
b

le
, 

E
n

 d
a

n
g

e
r 

o
u

 E
n

 D
a

n
g

e
r 

C
ri
ti
q

u
e

P
o

u
r 

p
lu

s
 d

'in
fo

rm
a

ti
o

n
 v

o
ir
 l
a

 f
ic

h
e

 I
N

P
N

3
9

 s
u

r 
4

3
4

0
 s

u
r 

4
3



4
1

 s
u

r 
4

3
4

2
 s

u
r 

4
3



N
u
m

é
ro

s
 n

a
ti
o
n
a
l 
: 
4
3
0
0
0
2
7
5
3











________________________________________________________________________________ 
Décembre 2004 - DIREN Franche-Comté - 5, rue Sarrail - BP 137 - 25014 BESANCON CEDEX 

 
 
 
 
 
 

MASSIF DU MONT D’OR,  
DU NOIRMONT ET DU RISOL 

 
 
 
 

 
 
 
 

NATURE DU SITE 
 

Formations herbacées naturelles et semi-naturelles – Forêts – Habitats rocheux. 
 
 

DESCRIPTION DU SITE - INTERET  
 

Ce massif forestier couvre les flancs de 
l'anticlinal du Mont d'Or qui se prolonge au sud 
par le Risoux et le Mont Noir. Au nord, côté 
suisse, entre le Morond (1419 m) et le Mont d'Or 
(1461 m), la ligne de crête est tranchée par les 
falaises de l'accident de Vallorbe. A partir du 
Mont d'Or, ces falaises s'atténuent et la ligne de 
crête fait frontière ; elle se poursuit en contrebas, 
par un versant de pente généralement forte, 
jusqu'à la vallée de l'Orbe. Sur le rebord ouest, 
l’anticlinal surmonte le val de Mouthe dans lequel 
le Doubs s’écoule au sein d'une vallée tapissée 
par des alluvions glaciaires.  

 
L'histoire et les pratiques agricoles ont 

façonné le paysage de ce secteur.  
A l'origine, la forêt couvrait le val et les monts 

qui le dominent et c'est à partir des Xème et XIème 
siècle qu’ont débuté les défrichements, tout 
d’abord  dans la vallée, où les sols sont les plus 
profonds ; au XVIème siècle, cette vallée était 
totalement déboisée au profit des champs 
labourés et des prairies. Avec l'augmentation 

progressive de la population rurale, a commencé 
la conquête des monts, dans un premier temps,  
par leur pied, proche des villages et utilisé 
comme herbage. Rapidement, le déboisement 
des hauts sommets et des combes isolées a 
accompagné l'installation des fermes d'alpage.  

Cette période de défrichement s’est  
poursuivie durant les XVIIème et XVIIIème siècles, 
si bien qu’au XIXème la forêt ne couvrait plus que 
les pentes les plus raides et les secteurs où la 
roche affleure. Ailleurs, lorsque les sols restent 
relativement superficiels, prédomine le domaine 
des pâturages maigres ou pré-bois parsemés 
d'épicéas ;  les prés et les pâturages sont établis 
sur les sols les plus profonds. 

 A partir du XVIIIème siècle, le passage d'une 
économie vivrière à une économie marchande 
(production de lait et de fromage) va façonner le 
paysage actuel avec abandon progressif des 
terres labourées au profit des prairies 
permanentes et retour naturel de la forêt qui 
reconquiert ses anciens territoires (30 à 50 % du 
territoire des communes en un siècle).  

11 communes concernées   
Chapelle-des-Bois  Mouthe 
Chaux-Neuve   Petite-Chaux 
Gellin    Rochejean 
Jougne    Sarrageois 
Les Longevilles-Mont-d’Or Les Villedieu 
Métabief 

Département du Doubs 

Altitudes : 877 – 1463 m 

Surface indicative : 10 364 ha 

Références : FR4301290  

           FR4312001 
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Le relief tourmenté, caractéristique des zones 
calcaires (falaises, val, buttes, dolines, lapiaz...) 
engendre une mosaïque de sols très différents 
(rendzines, sols humocalciques*, sols lessivés, 
sols bruns,...). Ces derniers, conjugués au climat 
et aux interventions humaines, sont à l'origine 
d'une grande complexité de communautés 
végétales :  

 
⇒ Le plateau sommital est recouvert par des 

pelouses d'altitude à seslérie bleue qui 
servent de pâturage d'estive. Celle du Mont 
d'Or constitue un véritable "jardin botanique" 
où un impressionnant cortège de plantes 
subalpines* dont certaines ne sont présentes 
que sur ce seul site du Jura comtois (driade à 
huit pétales, millepertuis de Richer, pulsatille 
des Alpes, gentiane de Clusius). 

⇒ Les corniches et falaises hébergent une 
végétation caractéristique : celles orientées 
vers le sud favorisent une flore liée à des sols 
secs et ensoleillés (flore xérophile*) avec 
l'aster des Alpes, par exemple. 

⇒ On ne saurait clore cette présentation des 
milieux rocheux sans parler de l'éboulis situé 
au pied de la falaise du Mont d'Or. Il constitue 
un des plus beaux exemples présents en 
Franche-Comté à l'étage montagnard*. Aux 
quelques plantes herbacées hautement 
spécialisées des éboulis mobiles font suite, 
dans les parties plus stables, érables et 
sorbiers. 

⇒ La hêtraie-sapinière occupe la majorité des 
zones forestières, sur les pentes moyennes et 
faibles entre 800 et 900 mètres d'altitude. Le 
peuplement est dominé par le sapin et 
l'épicéa, le hêtre étant souvent présent mais 
peu abondant. Le sous-bois, toujours frais, 
est particulièrement riche en espèces, avec 
une strate herbacée dominée par la fétuque 
des bois. En situation plus froide et sur 
éboulis plus ou moins grossiers, elle évolue 
vers la hêtraie à adénostyle. 

⇒ Dans les secteurs de pente forte et en 
exposition froide, on rencontre une hêtraie à 
dentaire sur les éboulis fins. Les 
peuplements sont essentiellement constitués 
de feuillus (hêtre, frêne et érable sycomore). 
La strate herbacée, pauvre, est dominée par 
la dentaire et la mercuriale. 

⇒ Entre ces différentes formations forestières, 
les combes au sol fertile (présence dans le 
sous-sol de dépôts morainiques) ont été 
transformées en pâturage dès le XVIème 
siècle. Elles constituent un paysage de pré-
bois, véritable mosaïque de bosquets de 
hêtres et de noisetiers, d'épicéas isolés et de 
clairières pâturées. Sur les sols plus 
superficiels, la pâture laisse place à une 
pelouse montagnarde* (pelouse à gentiane et 
brome). La présence des bovins maintient un 
sous-bois clair et riche en espèces arbustives 

feuillues qui fournissent nourriture et abri à 
l'avifaune.  

⇒ Aux environs de 1200 m d'altitude, sur un sol 
acidifié en surface par les précipitations 
abondantes, se développe la hêtraie-
érablaie*. L'érable sycomore est très 
vigoureux mais il a souvent été éliminé par 
les traitements sylvicoles qui tendent à 
favoriser les essences résineuses. La strate 
arbustive est assez bien développée (sorbier 
des oiseleurs, rosier des Alpes,...). 

⇒ Sur les lapiaz  (bancs de calcaire durs 
séparés en gros blocs par la dissolution 
d'éléments calcaires plus tendres) s’installe la 
pessière à doradille où l'épicéa assure à lui 
seul la couverture arborescente. Il domine 
quelques arbustes comme le rosier des 
alpes, le chèvrefeuille noir... qui restent 
disséminés. Cette pessière s'installe sur des 
sols peu épais, très humifères et acides en 
surface, milieu favorable à une petite 
orchidée, la listère cordée. 

⇒ Dans les dépressions de l'étage sub-alpin 
apparaissent fréquemment des 
mégaphorbiaies* d'altitude (ou formation de 
hautes herbes des sols eutrophes*).  
 
Ce massif présente des forêts d’altitude qui 

se caractérisent par la présence d’une faune tout 
à fait intéressante : 

 
Parmi les oiseaux, on rencontre plusieurs 

espèces de pics, des rapaces diurnes ou 
nocturnes et surtout les deux espèces de 
tétraonidés : la gélinotte des bois et le  grand 
tétras. Ce dernier trouve dans ce massif des 
structures de végétation favorables à son 
maintien et le niveau de population est l'un des 
plus importants du massif jurassien. Aussi la 
conservation de la population du Risol-Mont-
d'Or-Risoux est considérée comme prioritaire par 
les spécialistes. En Franche-Comté, il n’y a plus 
que sur ce massif qu’on trouve des habitats très 
favorables à leur reproduction. Les falaises 
permettent la nidification du faucon pèlerin mais 
également du grand corbeau et du tichodrome 
échelette... En raison de cette grande valeur 
ornithologique, le secteur Risol - Mont d'Or, est 
classé en Zone d'Intérêt pour la Conservation 
des Oiseaux à l'échelle européenne (ZICO) et la 
falaise du Mont d'Or est protégée par arrêté 
préfectoral pour la sauvegarde du faucon pèlerin.  

Le peuplement de mammifères est assez 
diversifié : ce massif a permis la survie du 
chamois et on y rencontre également le lynx 
d'Europe. 

Les insectes sont nombreux et variés ; les 
papillons diurnes et nocturnes sont abondants 
comme le splendide apollon, localisé sur les 
pelouses ensoleillées et les pentes rocheuses 
colonisées par les sedum et autres plantes 
adaptés à ces milieux secs. A signaler 
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également la découverte au cours de l’été 2003 
d’une mousse très rare qui pousse sur du bois 
mort en décomposition. Cette mousse, 
Buxbaumia viridis, a été trouvée sur le versant 
du Risoux. 

 
L'ensemble de ce massif constitue une 

importante réserve d'eau, ce qui lui conférant 
une grande valeur hydrologique. Le Doubs  
prend sa source à proximité. Compte tenu de sa 
situation (altitude, faible activité sur le bassin 
versant...) cette rivière est utilisée comme 
référence de qualité pour l'ensemble des cours 
d'eau de Franche-Comté. 

 
OBJECTIFS ET MOYENS DE 

PRÉSERVATION ET DE GESTION 
 
 

Les objectifs de gestion et les moyens de 
préservation découlent de la sensibilité 
particulière des milieux naturels et des atteintes 
observées. Sur l’ensemble du site, plusieurs 
priorités se dégagent ; les moyens permettant de 
les atteindre devront faire l'objet d'une définition 
au niveau local sur les thèmes suivants. 

 
Compte tenu de sa richesse biologique 

exceptionnelle, rehaussée par l'alternance de 
zones boisées, de pâturages d'altitude et de pré-
bois, ce massif doit impérativement être préservé 
de tout aménagement susceptible de nuire à 
l'intégrité du milieu et à la tranquillité des 
espèces.  

 

Pour ce faire, il convient de : 
 

- appliquer une sylviculture respectueuse des 
essences locales et de la variété et de la 
structure des communautés végétales en 
place (favoriser les clairières forestières par 
exemple) ; 

- maintenir les prés-bois existants, en 
encourageant le pâturage extensif ; 

- mettre au point un schéma d'organisation des 
pratiques et activités de loisirs ; 

- limiter les aménagements touristiques liés 
aux sports d'hiver et respecter l'intégrité des 
forêts pour le maintien des espèces dont la 
préservation nécessite des zones de calme et 
de tranquillité (grand tétras, gélinotte...). 
 
Les moyens de gestion des massifs forestiers 

sont de plusieurs ordres et ils visent à introduire 
une diversité de structure des peuplements 
forestiers, à respecter les cépées naturelles, 
notamment au sein des hêtraies-érablaies* 
d'altitude et des pessières à doradille, à favoriser 
le maintien des forêts matures et à assurer la 
protection de certaines stations botaniques et 
faunistiques. Ces conseils de gestion sont 
intégrés dans les orientations de gestion 
sylvicole visant à la protection des populations 
des tétraonidés. Ces orientations ont été mises 
au point par le programme européen Life 
Tétraonidés entre 1994 et 1998. Des chartes 
sont actuellement proposées aux propriétaires, 
gestionnaires et exploitants du massif pour 
mettre en œuvre ces orientations.  
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DONNÉES SUR LA RICHESSE DU SITE 
Justifie la proposition de site d'intérêt communautaire, en vue d'intégrer le réseau Natura 2000 comme 

Zone spéciale de conservation et comme Zone de protection spéciale. 
 
 
Habitats naturels d'intérêt communautaire, inscrits à l'annexe I de la directive habitats:  
 
Code Habitat annexe I * : prioritaire 
6170 Pelouses calcaires alpines et subalpines*  
6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires *sites d'orchidées 

remarquables 
6430 Mégaphorbiaies* hygrophiles des étages montagnard* à alpin  
7110 Tourbières hautes actives * 
8120 Éboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard* à alpin  
8130 Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles  
8160 Éboulis calcaires des étages collinéen à montagnard* * 
8210 Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique*  
9130 Hêtraies neutrophiles à aspérule  
9140 Hêtraies subalpines* à érable et rumex  
9150 Hêtraies calcicoles* à céphalanthère  
9180 Forêts de pentes à tilleul et érable * 
9410 Forêts acidophiles* à épicéa des étages montagnard* à alpin  
 
Espèces animales inscrites à l'annexe II de la directive habitats ou à l’annexe I de la directive oiseaux :  
 

Groupe Nom français  Groupe Nom  
Mammifères Lynx boréal  Oiseaux Gélinotte des bois 
Oiseaux Alouette lulu  Oiseaux Grand Tétras  
Oiseaux Bondrée apivore   Oiseaux Milan noir  
Oiseaux Chevêchette d'Europe  Oiseaux Milan royal  
Oiseaux Chouette de Tengmalm  Oiseaux Pic noir 
Oiseaux Faucon pèlerin  Oiseaux Pie-grièche écorcheur 
   Mousse Buxbaumia viridis 
 
Pour mémoire, récapitulatif des espèces protégées remarquables sur le site  
 

 Végétaux Invertébrés Oiseaux Autres vertébrés 

Niveau européen 1 / 11 1 
Niveau national 4 1  9 
Niveau régional 17 / / / 
 
GLOSSAIRE 
 
Acidophile : se dit d’une végétation qui colonise les sols acides 
Calcicole : se dit d’une espèce ou d’une végétation rencontrée exclusivement ou préférentiellement sur des sols 
 riches en calcium. 
Chasmophytique : espèce végétale se développant dans les anfractuosités des parois rocheuses et des rochers 
Erablaie  : formation boisée des ravins constituée essentiellement d'érables 
Eutrophe : riche en éléments nutritifs et à forte activité biologique. 
Humocalcique : adjectif qualifiant un sol très riche en humus développé sur des calcaires pauvres en argile. 
Mégaphorbiaie : formation végétale de hautes herbes installée sur des sols humides et riches 
Montagnard : adjectif qualifiant l’étage de végétation à une altitude comprise entre 700 et 1200 mètres. 
Subalpin : étage de végétation se développant au-dessus de 1200 mètres dans le Jura. 
Thermophile : se dit d'une plante qui croit de préférence dans des sites ensoleillés et chauds. 
Xérophile : qualificatif utilisé pour désigner des espèces végétales aimant les milieux secs. 

 

Chouette de Tengmalm 
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VOUS ÊTES CONCERNÉ SI...

Votre terrain est situé en zone d’exposition

moyenne ou forte* et:

✔vous êtes professionnel de l’immobilier,

de la construction, de l’aménagement;  

✔vous êtes notaire, assureur, service 

instructeur des permis de construire…; 

  ✔vous êtes particulier qui souhaitez 

vendre ou acheter un terrain non bâti

constructible ;

  ✔vous êtes un particulier qui souhaitez

construire une maison ou ajouter une

extension à votre habitation. 

Vous vendez un terrain constructible

DEPUIS LE 1ER OCTOBRE 2020

L’article 68 de la loi n° 2018-1021 du 

23 novembre 2018 (loi ELAN) portant

sur l’évolution du logement, de l’amé-

nagement et du numérique met en

place un dispositif pour s’assurer que

les techniques de construction parti-

culières, visant à prévenir le risque de

retrait gonflement des argiles, soient

bien mises en œuvre pour les mai-

sons individuelles construites dans

les zones exposées à ce risque.  

✔Vous devez fournir à l’acheteur cette étude préalable annexée à la promesse 

de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. Elle restera 

annexée au titre de propriété du terrain et suivra les mutations successives de

celui-ci. Point de vigilance : son obtention doit être anticipée.

Vous achetez un terrain constructible

✔Le vendeur doit vous fournir cette étude préalable qui sera annexée à la 

promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente.   
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L’étude géotechnique préalable est obligatoire quand...

* Actuellement le zonage est disponible 
uniquement pour la métropole. 

Vous faites construire une maison individuelle 

✔Avant toute conclusion de contrat (construction ou maitrise d’œuvre), vous

devez communiquer au constructeur, cette étude préalable.

Le contrat indiquera que le constructeur a reçu ce document. 



Vous faites construire une ou plusieurs maisons individuelles

ou vous ajoutez une extension à votre habitation

✔Avant la conclusion de tout contrat

ayant pour objet des travaux de

construction, vous pouvez :

• soit transmettre l’étude géotech-

nique de conception au construc-

teur de l’ouvrage (architecte,

entreprise du bâtiment, construc-

teur de maison individuelle...) ;  

• soit demander au constructeur de

suivre les techniques particulières

de construction définies par voie

réglementaire.

Vous êtes constructeur ou maître d’œuvre de tout ou partie

(extension) d’une ou plusieurs maisons

✔Vous êtes tenu:

• soit de suivre les recommandations de l’étude géotechnique de conception

fournie par le maître d’ouvrage ou que vous avez fait réaliser en accord avec 

le maître d’ouvrage ; 

• soit de respecter les techniques particulières de construction définies par voie

réglementaire.
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L’étude géotechnique de conception 
ou les techniques particulières de construction 
sont au choix lorsque...

Le contrat de construction de maison individuelle (CCMI),

visé à l’art L 231-1 du Code de la construction et de l’habitation (CCH), précise

les travaux d’adaptation au sol rendus nécessaires pour se prémunir 

du risque de retrait-gonflement des argiles (techniques particulières de

construction par défaut ou recommandations énoncées dans l’étude 

géotechnique de conception).

CAS PARTICULIER
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LE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES

Les conséquences sur le bâti 

✔Lorsqu’un sol est argileux, il est fortement sensible aux variations de 
teneur en eau. 

Ainsi, il se 

rétracte
lorsqu’il y a

évaporation

en période

sèche... 



Il s’agit du phénomène de retrait-gonflement des argiles.

Ces fortes variations de teneur en eau dans le sol, créent des 
mouvements de terrain différentiels sous les constructions. 

✔Certains facteurs peuvent aggraver ce phéno-

mène, comme la présence de végétation ou 

le mauvais captage des eaux (pluviales ou 

d’assainissement). Ces mouvements de terrain

successifs peuvent perturber l’équilibre des 

ouvrages, affecter les fondations, et créer

des désordres de plus ou moins grande 

ampleur sur les fondations et en surface 

(fissures, tassements, etc.), pouvant dans les cas

les plus graves rendre la maison inhabitable. 

C’est pour cela que les constructions en
terrain argileux doivent être adaptées à 
ce phénomène. 
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https://www.georisques.gouv.fr  

✔Pour en savoir plus sur le phénomène de retrait-

gonflement des argiles, un dossier thématique est disponible via : 

Ces désordres liés au

retrait-gonflement des

argiles peuvent être

évités grâce à une

bonne conception de

la maison. C’est l’objet

de la nouvelle régle-

mentation mise en

place par la loi ELAN,

qui impose de mettre

en œuvre des pres-

criptions constructives

adaptées dans les zones

les plus exposées. 

... et gonfle
lorsque l’apport 

en eau est impor-

tant en période 

pluvieuse ou 

humide...
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VOTRE TERRAIN EST-IL CONCERNÉ ? 

Cette cartographie définit différentes zones en fonction de

leur degré d’exposition au phénomène de mouvement de terrain

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des

sols argileux. 

48 %

www.georisques.gouv.fr  

✔La carte est disponible sur le site  

du territoire 

de la sinistralité 

https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/argiles/donnees#/dpt  

✔Il est également possible de télécharger la base de données cartographique à

l'adresse suivante :

93 %

Le nouveau dispositif réglementaire s’applique uniquement dans les zones 

d’exposition moyenne et forte qui couvrent :

Exposition :

faible

moyenne

forte
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✔Depuis la page d’accueil du site internet https://www.georisques.gouv.fr 

1) cliquer sur � Connaître les risques près de chez soi 
 puis faire une recherche soit

à l’adresse, soit à la commune, soit à la parcelle cadastrale...

2) ... en descendant vers le bas de la page

dans � Informations disponibles par risque

dans la commune 
, cliquer sur la flèche

qui se situe dessous � Retrait-gonflement

des sols argileux 
. 

✔Il est également possible de consulter la carte d’exposition aux risques via la

carte interactive, disponible à l’adresse suivante : 

http://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/   

Comment consulter la carte d’exposition sur Géorisques?

clic

cochez
argile
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LES DIFFÉRENTES ÉTUDES GÉOTECHNIQUES 

L’étude géotechnique préalable: une obligation

Validité

30 ans

Article R. 112-6 

du code de la

construction et de

l’habitation et 

article 1er de l’arrêté

du 22 juillet 2020  

Attention
Une étude géotech-

nique unique, établie

dans le cadre de la

vente d’un terrain di-

visé en lots, peut être

jointe au titre de pro-

priété de chacun des

lots dans la mesure où

ces lots sont claire-

ment identifiés dans

cette étude.   

Cette étude est obligatoire pour tous vendeurs 

de terrain non bâti constructible situé en zone 

argileuse d’aléa moyen ou fort.

À quoi sert l’étude géotechnique préalable?

Elle permet aux acheteurs ayant pour projet la 

réalisation d’une maison individuelle de bénéficier

d’une première analyse des risques géotechniques

liés au terrain, en particulier le risque de mouve-

ment de terrain différentiel consécutif à la séche-

resse et à la réhydratation des sols. 

Que contient cette étude géotechnique préalable?

Elle comporte une enquête documentaire du site et

de ses environnants (visite du site et des alentours) et

donne les premiers principes généraux de construction. 

Elle est complétée, en cas d’incertitude, par des

sondages géotechniques.

Quelle est sa durée de validité?

Elle est de 30 ans.

Qui paie cette étude géotechnique?

Elle est à la charge 

du vendeur. 
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L’étude géotechnique de conception

Valable pour toute la

durée du projet

Article R. 112-7 du code de

la construction et de 

l’habitation et article 2 de

l’arrêté du 22 juillet 2020 

Le constructeur a le choix entre :

✔les recommandations de l’étude géotechnique

de conception fournie par le maître d’ouvrage

ou celle que le constructeur fait réaliser en 

accord avec le maître d’ouvrage ;

✔ou le respect  des techniques particulières de

construction définies par voie réglementaire.

À quoi sert l’étude géotechnique de conception?

Elle est liée au projet. Elle prend en compte 

l’implantation et les caractéristiques du futur 

bâtiment et fixe les prescriptions construc-

tives adaptées à la nature du sol et au projet de

construction. 

Sur quoi est basée cette étude?

Elle tient compte des recommandations de l’étude

géotechnique préalable pour réduire au mieux les

risques géotechniques, en particulier le risque de

mouvement de terrain différentiel consécutif à la

sécheresse et à la réhydratation des sols. 

Elle s’appuie sur des données issues

de sondages géotechniques. 

Elle fournit un dossier de syn-

thèse qui définit les disposi-

tions constructives à mettre en

œuvre.

Quelle est sa durée de validité ?

Elle est valable pour toute la

durée du projet en vue duquel

elle a été réalisée.

Qui paie l’étude géotechnique
de conception?

Elle est à la charge du maître

d’ouvrage. 

Lorsque, le maître d’ouvrage

a choisi de faire réaliser une

étude de conception liée au

projet de construction du

CCMI, elle peut être jointe au

contrat à la place de l’étude

préalable.
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CONSTRUIRE EN RESPECTANT 
LES DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES… 

Si vous êtes maître d’ouvrage vous pouvez faire appel :

✔soit à un maître d’œuvre qui vous proposera un contrat de maîtrise d’œuvre. 

Le maître d’œuvre (dont l’architecte) ne pourra pas participer, directement ou

indirectement, à la réalisation des travaux. il vous aidera simplement à choisir

des entreprises avec lesquelles vous signerez des marchés de travaux, et pourra

vous assister pendant le chantier ;

✔soit à un constructeur qui vous proposera un Contrat de Construction de 

Maison Individuelle (CCMI). Dans ce cas le constructeur assume l'intégralité des

missions suivantes, à savoir celui de la maîtrise d’œuvre et de la construction.

Le contrat apporte une protection particulière car le constructeur a l’obligation

de vous apporter une garantie de livraison à prix et délai convenus. 

Constructeur

Le maître d’ouvrage

est la personne ou

l’entreprise qui com-

mande le projet. 

Le maître d’œuvre,

est la personne ou

l’entreprise (archi-

tecte, bureau

d’études...) chargée

de la conception et

du dimensionnement

de l’ouvrage. Il peut

assurer le suivi des

travaux et la coordi-

nation des différents

corps de métiers.

Le  constructeur, est

la personne ou l’en-

treprise qui construit.

Maître d’ouvrage Maître d’œuvre
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Adapter les fondations

✔Les fondations doivent être adaptées et suffisamment profondes (a minima 1,20

mètre en zone d'exposition forte et 0,80 mètre en zone d'exposition moyenne) : 

• béton armé coulé en continu,

• micro-pieux, 

• pieux vissés,

• semelles filantes ou ponctuelles.

✔Les sous-sols

partiels sont

interdits.

✔Les fondations

d’une construc-

tion mitoyenne

doivent être 

désolidarisées.

Pour toutes les constructions: renforcer les fondations

risque de 
tassement

terrain porteur

joint de rupture
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Minimiser les variations de la teneur en eau du terrain 
avoisinant la construction

✔Limiter les apports

d’eaux pluviales et de

ruissellement à proxi-

mité des constructions. 

✔Afin de garder un taux

constant d’humidité aux

abords de la construc-

tion, la surface du sol

doit être imperméa-

bilisée autour de la

construction. 

✔Utiliser des matériaux

souples (exemple PVC)

pour minimiser les ris-

ques de rupture des

canalisations enterrées.

✔Éloigner autant

que possible la

construction du

champ d’action

de la végétation.

h

1,5 x h

h = hauteur de la 
végétation à maturité 
(arbre, arbuste, haie...)

capacité de flexion

géomembrane

Limiter l’action de la végétation environnante
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✔Si la construction ne peut être située à une distance suffisante des arbres, 

mettre en place un écran anti-racines, une solution permettant d’éviter la 

propagation des racines sous la construction, qui accentue la rétractation 

du sol. 

Quand ils existent, réduire les échanges thermiques 
entre le sous-sol de la construction et le terrain autour

✔En cas de source de chaleur importante dans un sous-sol, il sera nécessaire de 

limiter les échanges thermiques entre le sous-sol de la construction et le terrain

situé en périphérie. Ceci évite des variations de teneur en eau du terrain.

L’isolation du sous-sol peut-être l’une des solutions pour remédier à ce problème.

écran antiracines profondeur minimum 2 mètres
et adapté à la puissance et au type de racines. 

limite de 
propriété
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✔Il sera également nécessaire de rigidifier la structure du bâtiment.

Un grand nombre de sinistres concernent les constructions dont la rigidité ne leur

permet pas de résister aux distorsions provoquées par les mouvements de terrain. 

La mise en œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de 

linteaux au-dessus des ouvertures permettent de minimiser les désordres sur 

la structure du bâtiment en le rigidifiant.   

Pour les constructions en maçonnerie et en béton

semelle

soubassement

linteau

chaînages horizontaux

chaînages
en rampant

chaînages 
verticaux

≥ 0,80 m en zone 
d’exposition moyenne

dalle

≥ 1,20 m en zone
d’exposition forte

Sauf si un sol dur non argileux est présent avant
d'atteindre ces profondeurs. 

profondeur 
fondations
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POUR EN SAVOIR PLUS...

Rendez-vous sur :

✔le site du Ministère de la Transition Écologique:

✔et sur le site Géorisques :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-

argiles

https://www.ecologie.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-

construction

Ministère de la Transition Écologique 
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